Le 8 décembre 2004

No de dossier : R-3554-2004

Demande de renseignement no 1 de la Régie à SCGM
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Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande de scgm afin d’obtenir l’autorisation pour réaliser le projet de réaménagement global de l’édifice du 1717, rue du havre, à montréal
1. Référence :
SCGM-1, Document 1, page 13.

Préambule :

«  Les liens existants entre l’environnement de travail et la satisfaction au travail ainsi qu’entre la satisfaction au travail et les résultats d’une entreprise sont de plus en plus documentés et analysés par de récentes recherches. »

Demandes :
1.1 Veuillez préciser si les employés ont été consultés lors de l’analyse des alternatives envisagées.

1.2 Veuillez préciser si les employés seront impliqués dans la coordination et le suivi des travaux de réaménagement.

2. Référence :
SCGM-1, Document 1, page 20.
Préambule : 
«  Le fait de regrouper l’ensemble des actions dans un plan global d’aménagement permet d’obtenir des bénéfices qui ne peuvent être atteints lorsque chaque élément est traité isolément. »
Demandes :
2.1 Veuillez quantifier les économies que le distributeur compte réaliser en procédant de cette façon.
2.2 Veuillez préciser si d’autres alternatives ont été évaluées et, si oui, veuillez en faire une brève description.
3. Référence :
SCGM-1, Document 1, page 20.
Préambule :

«  La réalisation de ce plan offre également un bénéfice très intéressant au niveau de l’augmentation de la capacité d’accueil du bâtiment. Les gains d’espace seront de l’ordre de 8,5 % (passage de 665 à 721 postes), tel que présenté à la figure 3.3A. Les données indiquent un gain équivalent à 56 postes de travail, soit presque la surface d’un étage complet de l’édifice construit en 1984. Ces gains importants permettront à SCGM de régler les problèmes actuels de capacité et de flexibilité. »

Demandes :
3.1 Veuillez préciser si tous les postes de travail, incluant ceux sans titulaire désigné, seront meublés et fonctionnels à la fin des travaux.
3.2 Veuillez préciser si les gains d’espace permettront à SCGM de régler les problèmes de capacité et de flexibilité pour une période relativement longue. Si oui, veuillez quantifier cette flexibilité en terme de capacité d’accueil de nouveaux employés pour les années à venir.
4.
Référence :
Document 1, pages 26 et 28, figures 3.5A et 4A.

Préambule :

Comparaison entre le Plan de réaménagement global et le scénario de réalisation des investissements obligatoires au cours des cinq (5) prochaines années.
Demandes :

4.1
Si le scénario de réalisation des investissements obligatoires est retenu, veuillez préciser les travaux restant à être exécutés à la fin de la période de cinq ans et ce, par rapport avec ceux qui seraient réalisés dans le Plan de réaménagement global.

4.2
Veuillez indiquer si SCGM a procédé par appels d’offres pour la sélection des professionnels et de l’entrepreneur. Si non, veuillez en expliquer les raisons.
4.3
Veuillez indiquer sur quelle base SCGM a établi les contingences à un pourcentage équivalant à 5 % des coûts prévus.
5.
Référence :
Document 1, page 33, Figure 5.2A

Demande :
5.1
Veuillez indiquer quel sera l’impact sur les tarifs et ce, pour les deux scénarios envisagés.
6.
Référence :
SCGM-1, document 2, en liasse, page 5.
Préambule :

« La nouvelle technologie à double effet a une efficacité de 0,99 (COP), c’est-à-dire, pour produire 12 000 BTU/h d’eau glacée, il faut fournir 12 120 BTU/h d’énergie de combustion à feu direct provenant du gaz naturel. »
Demandes :
6.1
Veuillez définir l’acronyme COP.
6.2
Veuillez démontrer et expliquer cette efficacité de 0,99.
7.
Référence :
SCGM-1, document 2, en liasse, page 5.
Préambule :

« Un refroidisseur électrique à vis moyen a un COP de 5,85, c’est-à-dire 0,6 kW/tonne, ces équipements sont très efficaces. »
Demande :
7.1
Veuillez définir 0,6 kW/tonne et préciser s’il s’agit de tonnes de glace.
8.
Référence :
SCGM-1, document 2, en liasse, page 5.
Préambule :

1 m3 =  6,10 kW/h     = 10,16 tonnes
                   0,6 kW/tonne
Demandes :
8.1
Veuillez expliquer cette division mathématique pour obtenir des tonnes.
8.2
Veuillez énoncer la relation entre 1 tonne de glace et les éléments suivants : 1 m3 de gaz naturel, le nombre de kW/h et de BTU/h.
9
Référence :
SCGM-1, Document 2, page 9.
Préambule :

«  Une réduction de 40$ qui peut générer des économies de 79 386 $/an avec un coût unitaire de 40¢/m3. »

Demande :
9.1
Veuillez confirmer qu’il s’agit en fait d’une réduction de 40 %.
